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ANNEXE N°8 : Logigramme du processus de déclaration en 
police de l’eau 

Etape amont : 
 

Information, sensibilisation pour 
l’élaboration d’un dossier 

 

Etape non réglementaire 

Etape 1 : 
Réception du dossier

Instruction du dossier = régularité 

Etape 4 : 

Archivage du dossier 

Voir procédure recours gracieux à Déclaration 
notamment en cas d’opposition à déclaration ou de 

modification des prescriptions spécifiques 

Accord tacite sur 
la déclaration à 
l’échéance du 

délai de 2 mois 

Avis de 
prescriptions 
spécifiques 

Arrêté 
d’opposition à 

déclaration 

Elaboration de l’arrêté de 
prescriptions spécifiques 

Etape 3 : 
Information et publicité de la décision préfectorale 

Délai de 2 mois maximum si 
dossier complet et  régulier. 

(Si demande de 
compléments en régularité, 
le délai est interrompu par 

la demande.  
Le pétitionnaire a alors 3 

mois maxi pour apporter les 
compléments en régularité. 

Le délai d’instruction 
redémarre là où il en était à 

la réception des 
compléments demandés. 

Si les  compléments ne sont 
pas fournis dans le délai = 

opposition tacite) 

Complétude du dossier 

Envoi du récépissé 

Demande de 
compléments 

A faire sous 15 jours. Délai de 15 jours 
maximum à 

compter du dossier 
complet 

NOTA : Le récépissé peut 
comprendre un accord pour le 
commencement de l’opération 
sans attendre 2 mois 

Etape 2 : 
Décision du préfet 

Accord sur la déclaration et 
sur le commencement de 

l’opération avant l’échéance 
du délai de 2 mois 


